
Droit international et européen de l'environnement

Infos pratiques

> ECTS : 4.5

> Nombre d'heures : 33.0

> Langue(s) d'enseignement : Français

> Période de l'année : Enseignement huitième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Cours magistral

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Campus : Campus de Nanterre

> Composante : Droit et science politique

Présentation

Le présent cours commence par une présentation des 

sources – éclatées – et des acteurs – diversifiés – du 

droit international et européen de l’environnement, 

avant d’exposer les étapes de la construction de ce 

corpus juridique encore récent, ainsi que ses grands 

principes structurants. Si l’approche internationale est 

privilégiée, l’accent est mis sur le contenu et l’apport du 

droit européen dans certains domaines tels que la lutte 

contre le changement climatique.

Évaluation

Ecrit d’1h30 ou oral

Contact(s)
> Marina Eudes

Responsable pédagogique

meudes@parisnanterre.fr
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